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Le 31 mars 2015, dans le cadre de son Plan d’action concernant l’érosion de la base 
d’imposition et le transfert de bénéfices (« BEPS » en anglais), l’Organisation de 
coopération et de développement économiques (OCDE) a publié une ébauche aux 
fins de discussion publique relativement à l’« Action 12 » intitulée Mandatory 
Disclosure Rules (Règles de déclaration obligatoire). En vertu de l’Action 12, les 
contribuables devront divulguer leurs ententes de planification fiscale potentiellement 
agressives ou abusives. Son objectif est de fournir des recommandations liées à la 
conception de règles de déclaration obligatoire pour les transactions, ententes et 
structures agressives ou abusives, en tenant compte des coûts administratifs pour les 
autorités fiscales et les entreprises. L’OCDE s’inspire de l’expérience d’un nombre 
croissant de pays qui ont adopté des règles semblables, comme le Canada (ainsi que 
le Québec), le Royaume-Uni, les États-Unis, l’Irlande, le Portugal et l’Afrique du Sud. 

Les travaux liés au partage de l’information sur les montages fiscaux internationaux 
seront coordonnés avec d’autres initiatives de partage de l’information considérées 
dans les Actions 5 et 13 du BEPS et ils tiendront compte de l’élaboration d’un cadre 
de coopération entre les administrations fiscales au sein du Forum sur 
l’administration fiscale de l’OCDE. 

L’ébauche aux fins de discussion présente un cadre standard pour l’élaboration d’un 
régime de déclaration obligatoire axé sur l’uniformité qui offrirait tout de même une 
certaine souplesse pour tenir compte des risques propres à chaque pays et pour 
permettre aux administrations fiscales de contrôler la quantité et le type de 
déclaration. Cette ébauche est divisée en quatre chapitres : 

• le premier chapitre présente l’enjeu; 

• le deuxième chapitre présente un survol des principales fonctionnalités d’un 
régime de déclaration obligatoire et ses interactions avec d’autres initiatives 
de déclaration et les outils de conformité; 

• le troisième chapitre présente le cadre et les fonctionnalités de la conception 
modulaire d’un régime de déclaration obligatoire; 

• le quatrième chapitre rend compte des transactions internationales et de la 
manière dont elles pourraient être repérées dans le cadre d’un régime de 
déclaration obligatoire. 
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Échéancier 
Vous devez soumettre vos commentaires d’ici le 30 avril 2015. Une consultation 
publique au sujet de l’Action 12 aura lieu à Paris le 11 mai 2015. En vertu du plan 
d’action, les travaux liés à l’Action 12 devront être terminés d’ici septembre 2015. 

Albert Baker, Toronto 
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